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Taxes sur la police des constructions 
 
 
 

1. Examen formel du dossier 30.- villa, garage, transformation 
 60.- bâtiment locatif ou industriel 
 

2. Taxe réglementaire 1‰ du coût de la construction 
 ou 50.- minimum et 2'500.- maximum 
 

3. Frais de publication selon facturation 
 

4. Taxe traitement d'opposition 50.- par traitement 
 

5. Taxe de raccordement au réseau 

de distribution d'eau potable 5‰ du 90% du coût de la construction 
 

6.   Taxe unique de raccordement au 
            réseau eaux claires + eaux usées 1'500.- par unité locative 
 750.- taxe réduite pour bâtiment ayant déjà  
 été astreint à la taxe unique. 
 

7.   Taxe compensatoire d'abri PC selon facturation 
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